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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1600 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 
avenue Guigone de Salins 
21203 BEAUNE 
 
 
FINESS : 210012175 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9569 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  729,46 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  922,07 € 

50 Médecine autres UM-ambu   900,63 € 
11 Médecine autres UM-HC   954,44 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   450,31 € 
12 Chirurgie - HC 1 237,01 € 
90 Chirurgie -ambu 1 058,45 € 
20 Spécialités couteuses 1 586,12 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 298,21 € 
23 Obstétrique - HC 1 068,50 € 
24 Obstétrique-ambu 1 029,07 € 
25 Nouveaux Nés - HC   844,09 € 
53 Séance chimiothérapie   967,38 € 
49 Séance de protonthérapie 1 863,34 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  772,66 € 

52 Séance dialyse   872,78 € 
27 Autres séances   807,19 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 

sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,6321 
 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements exerçant à la 
fois des activités HAD et des activités MCO, ou PSY, 
ou SSRGroupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou 
SSR 

MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile   613,20 € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1601 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CHU DE DIJON 
1 boulevard Jeanne d'Arc 
21079 DIJON 
 
 
FINESS : 210780581 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,2623 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 2 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

1 307,59 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

1 639,06 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 550,36 € 
11 Médecine autres UM-HC 1 723,47 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   775,18 € 
12 Chirurgie - HC 2 086,30 € 
90 Chirurgie -ambu 1 669,47 € 
20 Spécialités couteuses 2 895,09 € 
26 Spé très couteuses - REA 3 750,45 € 
23 Obstétrique - HC 1 712,72 € 
24 Obstétrique-ambu 1 536,71 € 
25 Nouveaux Nés - HC 1 165,80 € 
53 Séance chimiothérapie 1 695,31 € 
49 Séance de protonthérapie 2 458,03 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

1 305,94 € 

52 Séance dialyse 1 494,40 € 
27 Autres séances 1 584,92 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,3629  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 1 018,85 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans 1 259,13 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   657,22 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 160,47 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 434,15 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   955,52 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-03-00060

Arrêté TJP 2021.1602 CHS DE LA CHARTREUSE

pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1602 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CHS DE LA CHARTREUSE 
1 boulevard Chanoine Kir 
21033 DIJON CEDEX 
 
 
FINESS : 210780607 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,6214 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  473,70 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  598,78 € 

50 Médecine autres UM-ambu   584,86 € 
11 Médecine autres UM-HC   619,80 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   292,43 € 
12 Chirurgie - HC   803,30 € 
90 Chirurgie -ambu   687,35 € 
20 Spécialités couteuses 1 030,01 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 492,43 € 
23 Obstétrique - HC   693,87 € 
24 Obstétrique-ambu   668,27 € 
25 Nouveaux Nés - HC   548,14 € 
53 Séance chimiothérapie   628,20 € 
49 Séance de protonthérapie 1 210,03 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  501,76 € 

52 Séance dialyse   566,78 € 
27 Autres séances   524,18 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8752  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   654,26 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   808,56 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   422,04 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   745,21 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   920,96 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   613,59 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1603 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
HL D'IS-SUR-TILLE 
19 rue Victor Hugo 
21120 IS SUR TILLE 
 
 
FINESS : 210780631 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8352 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  210,62 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  375,85 € 

50 Médecine autres UM-ambu   393,06 € 
11 Médecine autres UM-HC   414,78 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   196,53 € 
12 Chirurgie - HC   669,88 € 
90 Chirurgie -ambu   605,40 € 
20 Spécialités couteuses   889,42 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 517,44 € 
23 Obstétrique - HC   601,28 € 
24 Obstétrique-ambu   587,33 € 
25 Nouveaux Nés - HC   548,44 € 
53 Séance chimiothérapie   389,59 € 
49 Séance de protonthérapie 1 626,36 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  510,16 € 

52 Séance dialyse   399,18 € 
27 Autres séances   386,42 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1604 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH ROBERT MORLEVAT SEMUR EN 
AUXOIS 
3 avenue Pasteur 
21140 SEMUR EN AUXOIS 
 
 
FINESS : 210780706 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-03-00062 - Arrêté TJP 2021.1604 CH ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS pour 2022 47



 

 
Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 

 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9680 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  737,92 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  932,76 € 

50 Médecine autres UM-ambu   911,08 € 
11 Médecine autres UM-HC   965,51 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   455,54 € 
12 Chirurgie - HC 1 251,36 € 
90 Chirurgie -ambu 1 070,73 € 
20 Spécialités couteuses 1 604,52 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 324,87 € 
23 Obstétrique - HC 1 080,90 € 
24 Obstétrique-ambu 1 041,01 € 
25 Nouveaux Nés - HC   853,88 € 
53 Séance chimiothérapie   978,60 € 
49 Séance de protonthérapie 1 884,95 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  781,62 € 

52 Séance dialyse   882,91 € 
27 Autres séances   816,55 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 

 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,0205  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   762,88 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   942,80 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   492,11 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   868,93 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 073,85 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   715,46 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1607 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
HL P NAPPEZ MORTEAU 
9 rue du Maréchal Leclerc 
25503 MORTEAU CEDEX 
 
 
FINESS : 250000221 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8518 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  214,80 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  383,32 € 

50 Médecine autres UM-ambu   400,87 € 
11 Médecine autres UM-HC   423,02 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   200,44 € 
12 Chirurgie - HC   683,20 € 
90 Chirurgie -ambu   617,43 € 
20 Spécialités couteuses   907,10 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 547,59 € 
23 Obstétrique - HC   613,23 € 
24 Obstétrique-ambu   599, 0 € 
25 Nouveaux Nés - HC   559,34 € 
53 Séance chimiothérapie   397,33 € 
49 Séance de protonthérapie 1 658,68 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  520,30 € 

52 Séance dialyse   407,11 € 
27 Autres séances   394,10 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1609 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CHIC DE HAUTE-COMTÉ 
2 faubourg Saint-Etienne 
25304 PONTARLIER CEDEX 
 
 
FINESS : 250000452 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,0584 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  806,84 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

1 019,87 € 

50 Médecine autres UM-ambu   996,16 € 
11 Médecine autres UM-HC 1 055,68 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   498,08 € 
12 Chirurgie - HC 1 368,22 € 
90 Chirurgie -ambu 1 170,72 € 
20 Spécialités couteuses 1 754,36 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 541,99 € 
23 Obstétrique - HC 1 181,84 € 
24 Obstétrique-ambu 1 138,22 € 
25 Nouveaux Nés - HC   933,62 € 
53 Séance chimiothérapie 1 069,99 € 
49 Séance de protonthérapie 2 060,99 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  854,62 € 

52 Séance dialyse   965,36 € 
27 Autres séances   892,81 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,3583  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et non sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   777,02 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   960,26 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   678,89 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   731,70 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   904,27 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   579,99 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1611 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH JURA SUD 
55 rue du docteur Jean Michel 
39016 LONS LE SAUNIER CEDEX 
 
 
FINESS : 390780146 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8299 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  632,65 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  799,69 € 

50 Médecine autres UM-ambu   781,10 € 
11 Médecine autres UM-HC   827,77 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   390,55 € 
12 Chirurgie - HC 1 072,83 € 
90 Chirurgie -ambu   917,97 € 
20 Spécialités couteuses 1 375,61 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 993,20 € 
23 Obstétrique - HC   926,69 € 
24 Obstétrique-ambu   892,49 € 
25 Nouveaux Nés - HC   732,06 € 
53 Séance chimiothérapie   838,99 € 
49 Séance de protonthérapie 1 616,04 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  670,11 € 

52 Séance dialyse   756,95 € 
27 Autres séances   700,06 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1649 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU CHATEAU DU TREMBLAY 
Le Tremblay 
58400 CHAULGNES 
 
 
FINESS : 580780237 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-03-00054 - Arrêté TJP 2021.1649 CLINIQUE DU CHATEAU DU TREMBLAY pour 2022 63



 

 
Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9755  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et non sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   134,52 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   180,03 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   156,70 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   412,09 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   551,01 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   265,44 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1651 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE VAL DRACY 
Impasse Paul Frédéric de Cardon 
71640 DRACY LE FORT 
 
 
FINESS : 710780818 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 

 
 
 
 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-03-00055 - Arrêté TJP 2021.1651 CLINIQUE VAL DRACY pour 2022 68



 

 
Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,1001  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et non sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   151,70 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   203,02 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   176,72 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   464,73 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   621,39 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   299,35 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-03-00056

Arrêté TJP 2021.1652 CLINIQUE DE REGENNES

pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1652 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE REGENNES SA 
château de Regennes 
89380 APPOIGNY 
 
 
FINESS : 890002298 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-03-00056 - Arrêté TJP 2021.1652 CLINIQUE DE REGENNES pour 2022 71



 

 
Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,0133  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et non sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   139,73 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   187,00 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   162,78 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   428,06 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   572,36 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   275,73 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-03-00057

Arrêté TJP 2021.1653 CLINIQUE KER YONNEC

pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1653 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE KER YONNEC 
route départementale 70 
89340 CHAMPIGNY SUR YONNE 
 
 
FINESS : 890002371 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9637  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et sectorisé partiellement  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   132,89 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   177,85 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   154,81 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   407,11 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   544,35 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   262,23 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-03-00063

Arrêté TJP 2021.1655 CLINIQUE VAL JURA LONS

LE SAUNIER pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1655 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE VAL JURA 
55 rue du docteur Jean Michel 
39016 LONS LE SAUNIER CEDEX 
 
 
FINESS : 390008019 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,3956  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et non sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   192,45 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   257,56 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   224,19 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   589,56 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   788,30 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   379,76 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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